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ZNIEFF n° 84-100-14 : « les Sorgues » 

IV. LE ZONAGE 
V.2. LA DÉLIMITATION DES ZONES  

Zone Z3 : Les Paysages de Sorgues 

IV. LE ZONAGE 
IV.2. LA DÉLIMITATION DES SECTEURS  

Secteur S3 : Paysages de Sorgues 

 

SECTEUR S3 « PAYSAGES DE SORGUES » 

Sous-secteur « Bras naturels de Sorgues » 
Le sous-secteur « Bras naturels de Sorgues » a une double ambition :  
- harmoniser les interventions sur les berges (soutènement) et les ouvrages de franchissement, en cohérence avec leur 
environnement très « naturel » et le rôle dans la continuité écologique qu’ils constituent ;  
- conserver et restaurer les éléments du patrimoine industriel (moulins et habitats associés) et les ouvrages hydrauliques. 

Le sous-secteur « Bras naturels de Sorgues » cor-
respond à l’entité paysagère étroitement liée aux 
Sorgues. Il recouvre des terrains inondables, les 
ensembles bâtis d’anciens moulins et fabriques 
implantés dans le lit de la rivière, des espaces na-
turels et des parcelles agricoles, ainsi qu’une par-
tie de l’ancien site industriel de Mousquety, au-
jourd'hui secteur d’habitat permanent et d’héber-
gements et d’activités touristiques.  

Constitué d’espaces naturels de grande valeur 
écologique, ce sous-secteur est en partie concerné 
par les protections ZNIEFF et Natura 2000.  
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IV. LE ZONAGE 
IV.2. LA DÉLIMITATION DES SECTEURS  

Secteur S3 : Paysages de Sorgues 

 

SECTEUR S3 « PAYSAGES DE SORGUES» 

Sous-secteur « Bras de Sorgues naturels » 

Délimitation 

Le sous-secteur « Bras de Sorgues » vise no-
tamment à préserver les caractéristiques 
paysagères liées aux Sorgues, hors de la ville. 

Il concerne plusieurs entités emblématiques 
de l’histoire industrielle de L’Isle-sur-la-
Sorgue : moulins, fabriques et sites indus-
triels anciens constituent des ensembles 
patrimoniaux de grand intérêt. 

 

C’est le cas notamment, en aval de la ville, 
du site du Moulin de la Coucourde (cf. ci-
contre), ancien moulin à grains, qui accueille 
encore aujourd’hui des activités industriel-
les. 

Pour préserver cet ensemble patrimonial, la 
délimitation du sous-secteur comprend l’in-
tégralité des espaces libres autour du Moulin 
(jusqu’à l’avenue Jean Bouin et le Chemin de 
l’Ecole d’Agriculture, l’île proche sur laquelle 
se dresse une cheminée en brique et l’empri-
se du bâtiment industriel ancien contigü.  
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IV. LE ZONAGE 
IV.2. LA DÉLIMITATION DES SECTEURS  

Secteur S3 : Paysages de Sorgues 

 

SECTEUR S3 « PAYSAGES DE SORGUES» 

Sous-secteur « Bras de Sorgues » 

Délimitation 

En aval de la ville, le sous-secteur « Bras de 
Sorgues » s’étend  au-delà du site du Moulin 
de la Coucourde jusqu’à la départementale 
D31 vers Velleron, de manière à préserver 
les perspectives visuelles sur la Sorgue de-
puis l’ancien pont ferroviaire et la voie fer-
rée désaffectés, aujourd’hui utilisés par des 
piétons et des cyclistes.  

RD31 

Voie ferrée 
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IV. LE ZONAGE 
IV.2. LA DÉLIMITATION DES SECTEURS  

Secteur S3 : Paysages de Sorgues 

S1 « Ville intra muros » 

 

S3 « Paysages des Sorgues » 
sous-secteur « quais de la ville » 

sous-secteur « Bras de Sorgues » 

 

S2 « Faubourgs historiques » 

 

SECTEUR S3 « PAYSAGES DE SORGUES» 

Sous-secteur « Quais de la Ville » 

C’est la prégnance des bras de Sorgues principaux ceinturant la ville intra 
muros qui justifie que leurs abords soient exclus du Secteur S2 « Faubourgs 
historiques  » pour faire partie du Secteur S3 « Paysages de Sorgues ». 

Le sous-secteur « Quais de la ville » vise à préserver les caractéristiques 
urbaines et paysagères liées aux Sorgues de plusieurs entités emblématiques 
de L’Isle-sur-la-Sorgue : 

 L’intégralité des bords de Sorgues constituant le contour de la ville, dont les 
ambiances paysagères et urbaines diffèrent selon des séquences très 
singulières ; 

 L’île des jardins et l’ensemble du quartier du Portalet, qui constitue un 
accès historique majeur à la ville, ces espaces paysagers peu bâtis étant 
marqués par une ambiance bucolique et naturelle forte ; 

 Le Bassin de Bouigas, vers lequel affluent les bras de Sorgues les plus 
structurants dans le tissu urbain immédiat de la ville ancienne ; 

 La Sorgue de La Cigalette et la Sorgue du Moulin Vert qui prolonge le Canal 
du Moulin Vert, sur lesquelles s’alignent des immeubles mitoyens faisant 
boulevards ou sur lesquelles s’ouvrent des espaces non bâtis de jardins 
(principalement privés). 

Par contre, compte tenu du parcellaire étroit en lanière caractéristique d’une 
opération de lotissement au XIXème siècle et des spécificités urbanistiques 
(densité et typologie), l’Île aux pêcheurs est exclue de ce sous-secteur et 
rattachée au secteur S2 « Faubourgs  historiques». 
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Ville ancienne              Sorgue                  Faubourg (île des pêcheurs)             Sorgue      

                     Sorgue des Jardins    et     îles                                                            

Ville ancienne                 Sorgue                         Parc              Sorgue                                     Faubourg 

Délimitation 

La prégnance des bras de Sorgues principaux ceinturant la ville intra muros justifie 
que leurs abords soient exclus du Secteur S2 « Faubourgs » pour faire partie du 
Secteur S3 « Paysages de Sorgues ». 

Le sous-secteur « quais de la ville » comprend l’emprise des espaces libres entre 
le pied de façade d’immeubles, de part et d’autre de chaque bras de Sorgue. 

S’agissant notamment de préserver les caractéristiques paysagères liées aux Sor-
gues de plusieurs entités emblématiques de L’Isle-sur-la-Sorgue, le sous-secteur 
« quais de la ville » est composé de : 

 L’intégralité du linéaire des quais et des berges urbaines du tour de la ville ;  
le sous-secteur comprend toute l’emprise du domaine public jusqu’en pied de 
façade sur rue et/ou quais ; 

 L’île des jardins et l’ensemble du secteur du Portalet, accès historique à la vil-
le ; 

 Les alignements des murs de clôture des espaces libres (cours-jardins) et/ou 
des façades d’immeubles de l’Île aux Pêcheurs. 

 

IV. LE ZONAGE 
IV.2. LA DÉLIMITATION DES SECTEURS  

Secteur S3 : Paysages de Sorgues 

 

SECTEUR S3 « PAYSAGES DE SORGUES» 

Sous-secteur « Quais de la Ville » 

Au sein du sous-secteur « quais de la ville » du secteur S3 « Paysages de 
Sorgues » sont distinguées 3 séquences bien distinctes, repérées sur le plan de 
zonage, qui correspondent à des ambiances paysagères très spécifiques qui 
justifient de règles adaptées : 

 la séquence SUD, 
du Bassin de Bouigas jusqu’à la Charité, y compris le Parc du 
Château des Névons (actuelle Caisse d’Epargne) ; 

 la séquence OUEST, 
de la Porte de Villeneuve jusqu’au Pont des Cinq Eaux ; 

 la séquence NORD, 
de la Porte de Bouigas jusqu’à la Porte de Villeneuve. 
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Délimitation 

Au niveau du Pont-des-Cinq-Eaux, le sous-secteur 
« Quais de la Ville » inclut :  
- les Etablissements Brun, en aval du Pont,  
- l’intégralité du site de la Charité, ensemble patrimo-
nial exceptionnel à conserver et restaurer,  
- les parcelles des constructions récentes incohéren-
tes, à requalifier. 

Une telle délimitation prend le parti d’un traitement 
« urbain » des berges-quais sur lesquels se dressent 
les bâtiments industriels qui constituent l’image forte 
de la ville. 

Par contre, en aval du Pont-des-Cinq-Eaux, les bras de 
Sorgue étant fortement marqués par des berges en-
core très naturelles avec leur ripisylve spontanée et 
de nombreux ouvrages hydrauliques liés aux moulins, 
fabriques et usines, leurs emprises sont incluses dans 
le sous-secteur « Bras naturels de Sorgues ». 

IV. LE ZONAGE 
IV.2. LA DÉLIMITATION DES SECTEURS  

Secteur S3 : Paysages de Sorgues 

 

SECTEUR S3 « PAYSAGES DE SORGUES» 

Sous-secteur « Quais de la Ville » 
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La ceinture de la ville :  
   3 séquences différenciées des bords de Sorgues 

SUD : des quais urbains constituant la « 
façade touristique » de la ville 
(stationnements, commerces, terrasses) 

OUEST :  
des quais urbains  
faisant face au Lycée Benoit, bordés 
de stationnements  

NORD : des quais beaucoup plus « naturels »,  
y compris l’île des jardins  à dominante paysagère et végétale 

IV. LE ZONAGE 
IV.2. LA DÉLIMITATION DES SECTEURS  

Secteur S3 : Paysages de Sorgues 
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 Le soutènement des berges 
 La végétation de ripisylve 
 Les abords paysagers du cours d’eau / perspectives visuelles + clôtures 
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Délimitation 

Le sous-secteur « Bras de Sorgues » inclut la plus grande partie de ce qui 
constituait le très bel ensemble patrimonial du domaine de Mousquety : 
 Les bâtiments industriels du Moulin Vieux (A) et du Moulin Neuf (B); 
 La maison de maître, dénommée « château », de style éclectique (C) ; 
 La cité ouvrière composée de logements mitoyens en bande (D) ; 
 Le corps de la ferme originelle (E) ; 
 Les divers ouvrages hydrauliques encore en place, notamment une roue 

hydraulique pour l’agriculture et une roue-fontaine dans le Moulin Neuf.  

Cependant le site du Château ayant été aménagé en village de vacances, 
seule la maison de maître est incluse dans le sous-secteur protégé : sans 
aucun intérêt patrimonial, ni architectural ni paysager, le reste des parcel-
les ne fait pas partie de l’espace protégé. 

Mousquety 
Un ensemble patrimonial 
remarquable témoignant 
d’une vocation industriel-
le ancienne 

IV. LE ZONAGE 
IV.2. LA DÉLIMITATION DES SECTEURS  

Secteur S3 : Paysages de Sorgues 

Extrait du Zonage du PLU 

Liste de secteurs spécifi-
ques à chacune OU logi-
que de territoire 
 

A 

B 

C 
D 

E 

A 

B E 

C 

D 

124 



AVAP-SPR de L’Isle-sur-la-Sorgue (Vaucluse) RAPPORT DE PRESENTATION Equipe HOMMES & TERRITOIRES  
Site Patrimonial Remarquable   Isabelle MOULIS, Ethnologue du Patrimoine (Mandataire) 

page 

Mousquety : un ensemble patrimonial remarquable 
témoignant d’une vocation industrielle ancienne 

Historique 
Le « Moulin Vieux » de Mousquety fit l’objet d’une concession du vice-légat Flomarino 
(13 sept 1784) à Joseph JULIAN, qui avait acquis le domaine d’Esprit Mousquety le 21 
juillet 1746. Il fit établir un barrage en 1789. Le domaine fut ensuite vendu au sieur Ode 
le 28 juillet 1812, puis à M. de Boudard qui le céda en 1869 à DUMAS frères de L’Isle. 
Le dernier Dumas, Hippolyte, vendit l’usine à la Société Anonyme des Papeteries Na-
varre en 1950 qui « dépeça » les installations. 
Construit par DUMAS en 1869, le Moulin Neuf permit de réorganiser la production de 
farine et porter celle-ci à une dimension qui faisait du moulin de Mousquety le 2ème de 
France. Dans l’opinion de toutes les personnes interrogées (cf.ASPPIV), l’importance du 
moulin soulevait l’admiration : c’était « une minoterie considérable, comptant 7 paires 
de meules mises en mouvement par une turbine mue par les eaux de la Sorgue... ». 

IV. LE ZONAGE 
IV.2. LA DÉLIMITATION DES SECTEURS  

Secteur S3 : Paysages de Sorgues L’ensemble patrimonial de Mousquety est lié à une activité industrielle an-
cienne (minoterie) : très important au XVIIIème siècle, le Moulin (Vieux) fut le 
2ème de France au XIXème siècle. Il devint Moulin à papier au milieu du XXème 
siècle. Aujourd’hui la seule activité liée à l’eau est la microcentrale hydroé-
lectrique aménagée dans le Moulin Neuf. 
Cet ensemble a conservé une unité de site où coexistent clairement deux 
moulins, une maison de maître « château », une cité ouvrière et la ferme 
originelle, ainsi que des roues hydrauliques pour l’agriculture et la fontaine 
(dans le Moulin Neuf).  
Des bâtiments destinés aux activités industrielles restent seulement les deux anciens moulins : 
 le Moulin Neuf, élevé anciennement de 4 étages sur rez-de-chaussée, a été amputé de 3 étages et transformé en centrale électri-

que. On devine encore la double rangée de fenêtres à arc surbaissé, en grande partie bouchées; 
 le Moulin Vieux, actuellement à l’abandon, dont il ne reste plus que les murs extérieurs, encore enduits et couronnés par une triple 

rangée de génoises, et des traces de vannes commandant l’accès de l’eau à la turbine. Effondrés et ruinés, les bâtiments de stocka-
ge des grains (2 halls) laissent toutefois apprécier leurs dimensions (35m x 20m).  

Deux logis étaient attenants : celui de l’éclusier en amont, celui du mécanicien 
à l’autre extrémité.  
Sur l’île déterminée par le bief et le lit naturel de la Sorgue, une plantation de 
platanes témoigne de l’ancienne prospérité des lieux.  
Au centre du bâtiment de réception des grains (qui arrivaient par charrois sur 
la rive gauche du bief), un trou marque l’emplacement de la turbine qui ac-
tionnait le va-et-vient par câble, relié sur l’autre rive à un support de briques 
encore surmonté de sa roue. La turbine entrainait vraisemblablement un ren-
voi, la vis d’Archimède, qui faisait circuler le grain nettoyé dans une goulotte 
métallique reliant le Moulin Vieux à l’usine. Les vestiges de cette goulotte sont 
encore visibles sur une bonne longueur du bief. 

Moulin Neuf 

Moulin Vieux 

Moulin Vieux 
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Secteur S4  
« Campagnes L’Isloises» 
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La Gasqui 

Refuge Benoit 
La Foulquette 

Saint-Antoine 

Les Capucins 

Malassagne 

Moulin de la Coucourde 

La Pluvinalde 

Moulin de Bouigas 

IV. LE ZONAGE 
IV.2. LA DÉLIMITATION DES SECTEURS  

Secteur S4 : Campagnes L’Isloises 

LEGENDE 
Campagnes remarquables dispersées 

Secteur S4 : 
 
en zone agricole  
 
dans l’agglomération urbaine 

          non protégée de l’AVAP 

dans le Secteur S2 « Faubourgs » 

dans le secteur S3 
   « paysages des Sorgues » 

   

   

SECTEUR S4 « CAMPAGNES L’ISLOISES » 
Le Secteur S4 « Campagnes L’Isloises » correspond à des ensembles bâtis et paysagers de 
valeur patrimoniale exceptionnelle / remarquable situés dans le territoire communal, à 
protéger (conserver et restaurer) en raison de leurs caractéristiques architecturales, paysa-
gères, archéologiques, historiques et mémorielles. Il s’agit notamment de domaines agri-
coles ayant appartenu à des grandes familles L’Isloises qui possédaient également un hôtel 
particulier dans la ville ancienne auquel elles ont laissé leur nom : Guilhem, Campredon... 

La Sorguette 

La Rode 

Clos du Cardinal 

La Carichonne 
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V. LE ZONAGE 
V.2. LA DÉLIMITATION DES SECTEURS  

Secteur S4 : Campagnes L’Isloises 

La Serre 

La Tour du Camp 

La Grande-Bastide 

Saint-Pancrace 

Le Bosquet 

Velorgues 

Mousquety 

La Grand-Hôpital 

Ecole du  
Petit-Palais 

La Petit-Hôpital 

La Petite Guillaine 

Le Grand-Campredon 

La Grande Guillaine 

La Petite-Bastide 

Palerme 

Margoye 

IV. LE ZONAGE 
IV.2. LA DÉLIMITATION DES SECTEURS  

Secteur S4 : Campagnes L’Isloises 

LEGENDE 
Campagnes remarquables dispersées 

Secteur S4 : 
 
en zone agricole  
 
dans l’agglomération urbaine 

          non protégée de l’AVAP 

dans le Secteur S2 « Faubourgs » 

dans le secteur S3 
   « paysages des Sorgues » 

   

   

Cave Coopérative 
Les Jonquiers 
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IV. LE ZONAGE 
IV.2. LA DÉLIMITATION DES SECTEURS  

Secteur S4 : Campagnes L’Isloises 

SECTEUR S4 « CAMPAGNES L’ISLOISES » 
Le Secteur S4 « Campagnes L’Isloises » correspond à des ensembles bâtis et paysagers de valeur 
patrimoniale exceptionnelle / remarquable situés dans le territoire communal, à protéger 
(conserver et restaurer) en raison de leurs caractéristiques architecturales, paysagères, 
archéologiques, historiques et mémorielles. Il s’agit notamment de domaines agricoles ayant 
appartenu à des grandes familles L’Isloises qui possédaient également un hôtel particulier dans la 
ville ancienne auquel elles ont laissé leur nom : Guilhem, Campredon... 

Délimitation 

Le secteur « Campagnes L’Isloises » est constitué  : 
 des parcelles d’assiette des bâtiments compo-

santes l’ensemble patrimonial remarquables 
 Les allées plantées marquant l’accès ; 
 Leur parc-jardin d’apparat, 

 Les parcelles constituant leur environnement 
paysager immédiat quand clui-ci est encore pré-
servé et/ou très sensible. 

dans l’annexe n°3 de l’AVAP. 

L’annexe 3 de l’AVAP : 

Chaque campagne protégée au titre du secteur S4 fait l’objet d’une fiche de 
présentation synthétique, en 2 pages. 

Exemple : Fiche de La Foulquette  
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PROPOSITION DE PÉRIMÈTRE 
DIFFÉRENCIATION DU ZONAGE EN SECTEURS 

L’écrin de la Chapelle de Velorgues 

Un espace protégé au titre des abords M.H. 

L’espace protégé des abords de la Chapelle Saint-
Andéol de Velorgues, au titre de Monument Histo-
rique depuis avril 2016, est défini par un rayon des 
500m qui couvre largement le village dont les ex-
tensions récentes ne présentent aucun intérêt pa-
trimonial.   
Une grande partie de l’espace protégé est en zone 
UC du PLU, autrement dit susceptible d’évoluer par 
de nouvelles constructions. 
 
Les abords immédiats de la Chapelle comprennent 
notamment : 

 Un ensemble bâti patrimonial composé d’une 
Tour nobiliaire, contemporaine de la Tour d’Ar-
gent (XIIème siècle) et un logis seigneurial du XV-
XVIème siècle ; 

 Une partie du quartier pavillonnaire situé dans 
la proximité immédiate de la tour et la chapelle, 
faisant directement partie du champ de visibili-
té du M.H. ; 

 Un espace non bâti adjacent au carrefour de la 
RD dans le centre du village, ainsi que le pre-
miers rideau de terrains le long du chemin qui 
mène à la chapelle, de manière à accompagner 
la mutation et/ou les aménagements des espa-
ces très perceptibles / sensibles dans l’appré-
hension du contexte urbain et environnemental 
du M.H. ; 

 Un espace non bâti correspondant à l’extérieur 
de l’emprise castrale, jusqu’aux haies de cyprès 
qui structurent le paysage environnant, permet-
tant des perspectives visuelles sur le M.H.I. de-
puis la RD. 
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PROPOSITION DE PÉRIMÈTRE 
DIFFÉRENCIATION DU ZONAGE EN SECTEURS 

Espace protégé MHI / Rayon 500 m 

L’ancien cimetière juif 

La protection porte sur l’intégralité de l’ancien ci-
metière juif, avec son portail, ses tombes, monu-
ments et autres éléments, son sol et son sous-sol 
(BP 97). 

 

Les tombes, une quarantaine au total, sont répar-
ties dans les enclos des quatre familles qui subsis-
taient au XIXe siècle, les Abram, les Carcassonne, 
les Crémieux, les Créange. Les aires familiales sont 
soigneusement fermées par des clôtures consti-
tuées d’un mur bahut surmonté d’une grille en fer 
forgé. Les tombes associent pour la plupart une 
dalle plate à un élément vertical, stèle ou cippe. 
Indépendamment de l’absence de croix et de sta-
tues, caractéristiques des cimetières catholiques 
contemporains, elles présentent peu de références 
à l’identité juive : quelques éléments ténus de dé-
cor et de rares inscriptions hébraïques. 
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L’intérêt patrimonial du bâti 
 

 

Le diagnostic patrimonial s’est attaché à caractériser le patrimoine architectu-
ral, urbain et paysager de L’Isle-sur-la-Sorgue, et tout particulièrement de sa 
ville historique intra muros. 

Le repérage et l’analyse des caractéristiques patrimoniales ont été réalisés rue 
par rue, séquence urbaine par séquence urbaine, îlot par îlot et édifice par édi-
fice, de manière à déterminer l’intérêt patrimonial de chaque immeuble ou 
façade d’immeuble. Les catégories d’intérêt patrimonial (rappelées ci-contre) 
sont présentées dans le chapitre III.5. du Diagnostic de l’AVAP. 

Outre la connaissance de la diversité du vocabulaire architectural et la distinc-
tion des typologies de bâti, cet important travail de terrain a également permis 
de recenser les principales problématiques en jeu quant aux interventions ob-
servées et/ou souhaitables sur les édifices, préalable indispensable à l’établis-
sement de prescriptions appropriées au contexte patrimonial spécifique de 
L’Isle-sur-la-Sorgue 

 

 

 

Monument historique  Protection indépendante de l’AVAP 

Immeuble 
exceptionnel 

 
Immeuble justifiant une conservation et 
restauration, dont l’intérêt patrimonial est proche 
du monument historique 

Immeuble 
remarquable 

 Immeuble justifiant une conservation restauration 

Immeuble intéressant  

Immeuble comportant des éléments d’intérêt 
patrimonial architectural (portail ou baies, 
menuiseries, enduits ou décors, etc.) ou urbain 
dont il faut ternir compte dans les interventions 

Immeuble 
d’accompagnement 

 
Immeuble d’accompagnement, pouvant être 
modifié sous conditions. 

Immeuble sans intérêt 
patrimonial particulier 

 
Immeuble sans intérêt particulier, pouvant être 
modifié  ou démoli sous conditions. 

Immeuble nuisant  
 la mise en valeur  
de l’ensemble urbain 

 
Immeuble dont l’aspect actuel nécessite des 
modifications conséquentes pour l’harmonie de la 
séquence urbaine 

IV. LE ZONAGE DE L’AVAP 
IV.3. Différenciation en  Secteurs d’enjeux 

Le Plan d’Intérêt Patrimonial 
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IV. LE ZONAGE DE L’AVAP 
IV.3. Différenciation en  Secteurs d’enjeux 

Le Plan d’Intérêt Patrimonial 
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Les immeubles 
CATÉGORIES D’INTÉRÊT PATRIMONIAL & PROTECTION  

IMMEUBLE MONUMENT HISTORIQUE :  
Immeubles, parties d’immeuble ou éléments protégés par la législation sur les Monuments Historiques, classé ou inscrit. Les immeubles protégés au titre des Monuments Histo-
riques relèvent d’une législation particulière différente de l’AVAP. Les travaux, modifications ou projets sont soumis aux prescriptions des articles L621-1 et suivants du Code du 
Patrimoine, et doivent faire l'objet d'un accord du Ministère de la Culture / DRAC après consultation de l'Architecte des Bâtiments de France. 
 

IMMEUBLE REMARQUABLE OU EXCEPTIONNEL           :         
Immeubles pour lesquels est exigée la conservation et/ou restauration en raison de leur forte valeur patrimoniale (architecture, authenticité, archéologie, historique...) contri-
buant à l’identité de la ville.  
Les immeubles remarquables et exceptionnels  sont à conserver et/ou restaurer, avec l’objectif de leur conservation et mise en valeur et/ou de la restitution des dispositions ar-
chitecturales d’origine (composition, ordonnancement, modénatures, enduits, menuiseries, etc.). Tout projet supposera donc une réflexion d’ensemble, s’appuyant sur une analy-
se préalable déterminant notamment les éléments patrimoniaux à valoriser et les éléments dévalorisants à supprimer. Ils ne peuvent en aucun cas être démolis. 
 

IMMEUBLE INTÉRESSANT : 
Immeubles comportant des éléments d’intérêt architectural et patrimonial (portails, baies, menuiseries, enduits ou décors, etc.). Leurs  façades et leurs volumétries participent 
harmonieusement aux séquences bâties représentatives des particularités de l’Isle (typologies, lisibilité du parcellaire et de l’histoire de la ville). 
Ils peuvent faire l’objet de modifications mineures sous réserve du respect ou de la restitution de leur volumétrie, leur style et de la composition d’origine de l’immeuble et/ ou de 
leur insertion dans la séquence urbaine. Une étude déterminera les éléments patrimoniaux à valoriser et les éléments dévalorisants à supprimer. Par exemple les décors et enduits 
sont à analyser avant proposition d‘intervention.  La démolition de ces immeubles peut être très exceptionnellement envisagée dans le cadre d’un projet d’ensemble s’appuyant 
sur une étude préalable (sanitaire, patrimoniale et urbaine). 
Les immeubles intéressants sont à conserver et/ou réhabiliter pour leur mise en valeur. Toute modification doit se faire dans le but de restituer les dispositions architecturales 
d’origine.  
 

IMMEUBLE D’ACCOMPAGNEMENT :   
Immeubles sans valeur patrimoniale intrinsèque forte, ils sont constitutifs du patrimoine urbain et participent à la cohérence de la structure urbaine par l’homogénéité des 
groupements et des volumes, le rythme des façades et/ou contribuent à l’ambiance générale d’un quartier, à son identité. 
Les immeubles d’accompagnement sont à conserver. Ils peuvent être modifiés sous conditions, ou exceptionnellement démolis et remplacés. Les interventions doivent améliorer 
leur insertion dans la séquence urbaine. Leur démolition suivie d’une reconstruction peut être exceptionnellement autorisée sous réserve de projet d’ensemble destiné à revalori-
ser l’harmonie de la séquence urbaine et la lisibilité du parcellaire ancien. 
 

IMMEUBLE SANS INTÉRÊT PATRIMONIAL PARTICULIER OU PORTANT ATTEINTE À LA MISE EN VALEUR DE L’ENSEMBLE URBAIN :  
Immeubles sans valeur patrimoniale intrinsèque, ils  sont constitutifs du tissu urbain sans pour autant contribuer à la cohérence de la séquence urbaine et à l’harmonie généra-
le du quartier. 
Les immeubles sans intérêt particulier peuvent être conservés, modifiés sous condition de leur meilleure insertion dans la séquence urbaine. Ils peuvent être démolis et remplacés 
par des immeubles neufs conformes au présent règlement. 
Ceux portant atteinte à  la mise en valeur de l’ensemble urbain sont repérés avec une étoile orange. Ces immeubles nuisant à la qualité du site, leur démolition ou modification 
est souhaitable et encouragée. Il convient de prévoir a minima un projet de revalorisation d’ensemble. 

IV. LE ZONAGE DE L’AVAP 
IV.3. Différenciation en  Secteurs d’enjeux 

Le Plan d’Intérêt Patrimonial 
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Passage privé ou public caractéristique (soustet)  
à conserver ou recréer 

 
Bras de Sorgue ou canal (à développer notamment quais, berges et parties à restituer à représenter) 

 

Espace libre à conserver libre de toute construction (inconstructibilité) quelle que soit son occupation 

 

Jardin ou parc remarquable (public ou privé) 
à conserver et restaurer (essences arborés, éléments d’accompagnements y compris clôtures) 

 

Cour intérieure d’hôtel particulier 
à mettre en valeur et préserver  

 

Alignement d’arbres remarquable 
à conserver ou restituer  le cas échéant  

 

Arbre isolé remarquable  
à maintenir ou restituer le cas échéant 

Les espaces libres 
CATÉGORIES D’INTÉRÊT PATRIMONIAL & PROTECTION  

IV. LE ZONAGE DE L’AVAP 
IV.3. Différenciation en  Secteurs d’enjeux 

Le Plan d’Intérêt Patrimonial 
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Les alignements : 
CATÉGORIES D’INTÉRÊT PATRIMONIAL & PROTECTION 

LÉGENDE : 

Les Bords de SORGUES   

 

 murs de soutènement de type « quais urbains » 

 murs de soutènement maçonnés 

 soutènement traditionnel avec pelles-planches, pieux… 

 berges naturelles 

Rupture d’alignement dans la séquence (bâti ou clôture) :  
alignement à restituer  

Mur de clôture remarquable. À conserver 

Alignement de clôture ou mur . À conserver 

Façade ou clôture (éléments dénaturants) 
à requalifier  

 

IV. LE ZONAGE DE L’AVAP 
IV.3. Différenciation en  Secteurs d’enjeux 

Le Plan d’Intérêt Patrimonial 
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Parcelle  CP 386  CP 1126    CP 1126  CP 1432  CP 211 

Adresse  Quai des Lices  Rue Alphonse Benoit    impasse  3 rue du 4 septembre   

Affectation/ Intérêt   Mur de clôture du jardin 
de l’Hôtel-Dieu 

 Mur d’un bâtiment 
aujourd’hui démoli 

   Mur de clôture du jardin 
d’un hôtel particulier 

 Séquence végétalisée 
sur cour / jardin 

  

A CONSERVER & 
METTRE EN VALEUR 

Caractéristiques et 
éléments d’intérêt 

patrimonial  

 Mur en maçonnerie 
Arrière de la fontaine 
monumentale, couronné 
de pots-à-feux 

 Arc en pierre de taille de 
porte (obturation en 
maçonnerie) 
Succession de petites 
baies ourdées au plâtre 
avec vestiges de 
dispositifs de ventilation 

   Mur en maçonnerie de 
moellons 

 Arc surbaissé en pierre 
de taille de porte cochère 
(remplacée par un 
portail) ; balustrade sous 
végétation 

  

 
A CORRIGER 

Éléments dénaturants 
 

            

MUR DE CLOTURES REMARQUABLES EXEMPLES 
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Parcelle  CP 1420  CP 1420  CP 1336  CP 1336  CP  127  CP  128 

Adresse      Quai Berthelot  Quai Berthelot  Rue du Dr Tallet  Rue du Dr Tallet 

Affectation/ Intérêt   Ancien hôtel 
particulier 
Logements collectifs 

 
Idem XVIIe 

 
Habitation 

 
Habitation 

 
Habitations. Ancien  
couvent des cordeliers 

 
Habitations. Ancien 
couvent des cordeliers 

A CONSERVER & 
METTRE EN VALEUR 

Caractéristiques et 
éléments d’intérêt 

patrimonial  

    Ordonnancement, 
vestige d’entablement de 
de portail, avant toit 
chevrons chantournés et 
arêtier sculpté 

 Immeuble éclectique , 
ordonnancé, 
modénatures en pierre 
de taille sculptée, 
menuiseries 

   Portail chambranles 
moulurées et sa porte, 
encadrements en 
pierre de taille, avant-
toit chevrons, grilles 
de protection XVIIIe 

 Portail chambranles 
moulurées et sa porte, 
encadrements en 
pierre de taille, niche 
votive, grilles de 
protection XVIIIe 

 
A CORRIGER 

Éléments dénaturants 
 

 Façade très remaniée 
Enduit (texture + 
matière) et cadre baies 
en méplat 
Réhabilitation obsolète. 

 Finition vernis volets bois 
et fenêtres. Partition des 
fenêtres (imposte). Porte 
années 1960. 
Gouttière partiel PVC 
Seuil moquette verte 

   Façade en retour 
résultant de démolition. 
Garage porte PVC type 
volet roulant. 

 Réseaux    

IMMEUBLES EXCEPTIONNELS / REMARQUABLES EXEMPLES 
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Parcelle  CP 1383  CP 252  CP 252  CP 252     

Adresse  r. Denfert Rochereau  r. Denfert Rochereau  r. Denfert Rochereau  Rue de la Truite     

Affectation/ Intérêt   Ancien hôtel 
particulier, habitation 

 Ancien hôtel 
particulier, habitation 

 
idem 

 
idem 

 
 

 
 

A CONSERVER & 
METTRE EN VALEUR 

Caractéristiques et 
éléments d’intérêt 

patrimonial  

 Partie détachée de 
l’hôtel parcelle PC 252  

   Portail à platebande 
moulurée, entablement 
prolongé par bandeau 
d’appui en méplat de 
plâtre (fenêtres idem) 
Moulures sommitales 
(corniche disparue?) 

 Des fenêtres anciennes 
style XVIIIe à 
espagnolettes. 
Escalier style XVIIIe. 

Corbeau int. supposé 
médiéval au droit d’un 
ancien canal présumé 

    

 
A CORRIGER 

Éléments dénaturants 
 

 Traitement des façades à 
harmoniser : bandeaux à 
aligner. Corriger appuis 
béton saillants, fenêtres 
PVC, baies RDC, 
contrevents. 

 Modénatures à restituer   Teintes fenêtres 
disparates, persiennes 
métalliques repliables. 
Modénatures à restituer 

 Réseaux . 
Modénatures à restituer 

    

Hôtel particulier à revaloriser/réunifier 

IMMEUBLES REMARQUABLES EXEMPLES 
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Parcelle  CP 1205  CP 358  CP 1421  CP 361  CP 362  CP 363 

Adresse  R. Denfert Rcochereau      63 r. Denfert Rochereau  65 r. Denfert Rochereau  67 r. Denfert Rochereau 

Affectation/ Intérêt   Pharmacie + habitation 
Ancienne église couvent 
des minimes 

 
Habitation 

 Habitation  
Ancienne église couvent 
des minimes 

 Habitation  
Ancienne église couvent 
des minimes 

 Habitation  
Ancienne église couvent 
des minimes 

 Habitation  
Ancienne église couvent 
des minimes 

A CONSERVER & 
METTRE EN VALEUR 

Caractéristiques et 
éléments d’intérêt 

patrimonial  

 Partiellement : 
Soubassement filant de 
l’ancienne église 

 Parties remaniées après 
démolition du couvent 
des Minimes  

 Ancien portail remanié  Soubassement filant de 
l’ancienne église 

 Soubassement filant de 
l’ancienne église 
Enduit motif de faux 
appareil style fin XIXe 

début XXe , modénatures. 

 Soubassement filant de 
l’ancienne église 

 
A CORRIGER 

Éléments dénaturants 
 

 4 PAC  et autres 
terminaux électriques. 
Peinture de façade 
partielle, appui béton 
saillant, enseignes 
disparates urnuméraires 

     Façade écorchée 
Volets roulants coffres 
apparents 

    

Maisons bâties sur le soubassement de l’ancienne église des Minimes 

IMMEUBLES REMARQUABLES EXEMPLES 
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Parcelle        CP 304  CP 305  CP 306 

Adresse             

Affectation/ Intérêt         Ancien hôtel 
démantelé 
Partie désaffectée? 

 Ancien hôtel 
démantelé 
Kiné 

 
Ancien hôtel 
démantelé 

A CONSERVER & METTRE 
EN VALEUR 

Caractéristiques et 
éléments d’intérêt 

patrimonial  

       Piédroit pierre de taille 
de porte charretière, 
baies d’époques 
successives : chanfrein de 
plâtre, plates-bandes de 
pierre de taille 

 Immeuble adossé à 
escalier en vis de la 
demeure initiale XVe ou 
XVIe 

 Porte charretière ancien 
accès cour. Portes lames 
larges & clous bombés. 
Vestige enduit plâtre. 
Laurier  

 
A CORRIGER 

Éléments dénaturants 
 

       Façade écorchée  
Volets fermés (fenêtres?) 
 

 Enduit inadapté, 
menuiseries PVC , vernis 
des contrevents. 
PAC 
 

  

IMMEUBLES INTERESSANTS 

Exemple de séquence urbaine pittoresque 

CP 255  CP 254  CP 253 

r. Denfert Rochereau  46 r. Denfert Rochereau  46 r. Denfert Rochereau 

Habitation ? (vacant?) 

Façade séquence 
d’intérêt 

 
Habitation. Façade 
séquence d’intérêt 

 
Habitation. Façade 
séquence d’intérêt 

Disposition dans 
séquence urbaine. Baies 
arc surbaissé  (volets 
fermés). Enduit ancien 
tyrolienne. Devanture 
applique de style XXe . 

Végétation.  

 Disposition dans 
séquence urbaine. 
Menuiseries. 

  Piédroits pierre de taille 
ancienne porte 
charretière accès cour. 
Végétation  

 

Absence de marquage 
des encadrements de 
baies. 

 Corniche maintenue 
entre R+1 et terrasse 
sommitale  couverte, 
gouttière plastique. 

 Condamnation en 
maçonnerie de la baie 
RDC, pierre rustique, 
menuiseries PVC, pavés 
de verre. Façade 
écorchée 

Exemple d’ancien hôtel particulier 

EXEMPLES 
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Parcelle  CP 982  CP 982  CP 308  CP 1477  CP 315  CP 314 

Adresse            Angle rue Garibaldi 

Affectation/ Intérêt   Commerce + 
habitation? 

 Idem : Boutique Olmo 
autres choses 

 
 

 Le Mellec conseils 
coaching  

 Le Mellec conseils 
coaching  (accès) 

 
Habitation collectif 

A CONSERVER & 
METTRE EN VALEUR 

Caractéristiques et 
éléments d’intérêt 

patrimonial  

 Baies du R+1 en arc 
surbaissé style  XVIIIe  

avec fenêtres bois à 
espagnolettes 

  
Devanture en applique 
style XIXe 

 Baies du R+1 en arc 
surbaissé style  XVIIIe   

 Parcelle d’angle  (partie 
rapportée devant front 
bâti antérieur?); garde-
corps R+1. Devanture 
style en applique 
supposée XXe. 

 RDC pierre de taille avec 
vestige encorbellement 
voisin, pan de bois 
supposé déposé en 
étage. Intérieur : porte 
en arcade à clef passante 
et saillante. 

 Baies R+1 arc surbaissé.  
Deux avant-toits 
chevrons sur rue 
Garibaldi,  dont un avec 
plâtre. Porte piéton 
lames larges, à clous 
bombés et forgés. 

 
A CORRIGER 

Éléments dénaturants 
 

     Contrevents fermés 
(fenêtres?) 

 Finition bois vernis de la 
fenêtre, vestige 
d’éclairage d’enseigne 
drapeau disparue 

 Enduit inadapté, 
encadrement en méplat 
du RDC 

 Teinte enduit forte dans 
la séquence. Porte de 
garage. Réseaux . 

IMMEUBLES INTERESSANTS 

Exemple de séquence urbaine pittoresque et révélatrice des strates de la ville médiévale 

EXEMPLES 
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Parcelle  CP 347  CP 347  CP 1584  CP1583  CP 239   CP 240 

Adresse  14 rue Alphonse Benoit  14 rue Alphonse Benoit  12b rue Alphonse Benoit  12 rue Alphonse Benoit  Rue Denfert Rochereau  22 r. Denfert Rochereau 

Affectation/ Intérêt   
Habitation  

 
Habitation  

 
Habitation  

 
Habitation  

 
Habitation  

 
Habitation  

A CONSERVER & 
METTRE EN VALEUR 

Caractéristiques et 
éléments d’intérêt 

patrimonial  

 Angle pierre de taille 
(réemploi?) 

 Génoise sans gouttière  Génoise sans gouttière 
Encadrement de porte 
pierre ou plâtre sous 
l’enduit ciment 

   Teintes des enduits et 
menuiseries révélant le 
parcellaire médiéval 

  

 
A CORRIGER 

Éléments dénaturants 
 

 Rehausse de l’égout au 
droit de la fenêtre du 
R+2. 
Contrevents à écharpe, 
fenêtres posées au nu 
intérieur,  

 Réseaux  
Seuil carrelé 

 Réseaux dont EU PVC 
Auvent  
Seuil carrelé 

 Fenêtres PVC blanc, avec 
volet roulant, pose au nu 
intérieur de façade, baies 
carrées avec appuis 
béton saillants. Porte 
garage PVC marron, 
gouttière PVC 

    

IMMEUBLES d’ACCOMPAGNEMENT EXEMPLES 
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Parcelle  CP 227  CP  230  CP 134  CP 1019-1020  CP 300  CP 300 

Adresse  Angle rues Feuillet 
&Pasteur 

   rue J.-J. Rousseau  rue J.-J. Rousseau     

Affectation/ Intérêt   Tête d’îlot, 
enjeu fort 

 
Volume inadapté 

 
Espace libre parking 

 
Espace libre parking 

 
Habitation : collectif 

 
idem 

A CONSERVER & 
METTRE EN VALEUR 

Caractéristiques et 
éléments d’intérêt 

patrimonial  

 Volumétrie         Mur de clôture sur cour  
de desserte avec escalier 
et coursive extérieurs 

 Angle : pilier de clôture 
en pierre de taille en 
réemploi en angle : 
Ensemble bâti postérieur 
à 1828. 

 
A CORRIGER 

Éléments dénaturants 
 

 Devanture, enseigne, 
balustrade, rehausse 1 
étage sur génoise 

 Volumes, proportions 
baies,  appuis 
saillants, porte garage 
& coffre, balustres 

 Recul et aspect portail 
Effet de béance et vue 
des pignons aveugles en 
second plan. 

 idem  Boite aux lettres 
disparates 
Enduit très dégradé. 
Fenêtres PVC 

 Façade très dégradée 

IMMEUBLES SANS INTERET PATRIMONIAL  A REQUALIFIER EXEMPLES 
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Parcelle  CP 1418  CP 1339  CP 448  CP 448  CP 1339 etc.  CP 1339 etc. 

Adresse  Quai Frédéric Mistral 
Quai Clovis Hugues 

 Quai Frédéric Mistral 
Quai Clovis Hugues 

 Quai des Lices  Place de la Juiverie     

Affectation/ Intérêt   Tête d’îlot,+ face à MH 
(Hôtel de Campredon) 

 Tête d’îlot,+ face à MH 
(Hôtel de Campredon) 

 
Habitation, collectif  

 Habitation   Maison de retraite et 
hôpital 

 
 

A CONSERVER & 
METTRE EN VALEUR 

Caractéristiques et 
éléments d’intérêt 

patrimonial  

            

 
A CORRIGER 

Éléments dénaturants 
 

 Aspect général de 
l’immeuble 
Vocabulaire de façade 
 
 

 Passage couvert 
inconfortable et de 
typologie  inadaptée 
Enduits, percements, 
ouvrages en toiture, etc. 

 Volumétrie complexe 
inadaptée 
Vocabulaire de façade 

 Volumétrie complexe 
inadaptée. 
Hétérogénéité des 
éléments d’architecture  
(garde-corps, etc.) 
 

 Complexité des 
volumétries,  absence 
d’alignement 
 

 Condamnation du  
passage de la rue 
Alphonse Benoit 

IMMEUBLES NUISANT A LA MISE EN VALEUR EXEMPLES 
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IV.3 Les objectifs de l’AVAP par zone 

IV. LE ZONAGE 
IV.3 LES OBJECTIFS DE L’AVAP PAR ZONE 

Tous Secteurs 

  CE QUI EST EN JEU Les OBJECTIFS de l’AVAP-SPR 

TOUS 
LES SECTEURS… 

ENJEU : L’amélioration des performances énergéti-
ques du bâti 

  

  5.1. Le respect des principes intrinsèques 
 du bâti ancien 

 Imposer le respect des principes constructifs énergétiquement performants 
 du bâti ancien (=préserver les qualités énergétiques intrinsèques) 

  5.2. L’amélioration énergétique du bâti existant   Encadrer les solutions d’amélioration énergétique du bâti existant  
en fonction de ses caractéristiques (catégories) et sous réserve de compatibilité patrimonia-
le et d’intégration architecturale et/ou environnementale 

  ENJEU : L’exploitation des énergies renouvela-
bles 

  

  6.1. La démarche bioclimatique 
 dans la rénovation et la construction neuve 

 Encourager la démarche bioclimatique dans la construction :  
rénovation-réhabilitation, urbanisation nouvelle… 

  6.2. L’exploitation du potentiel de production d’é-
nergies renouvelables 

 Encadrer la production individuelle d’énergie renouvelable sous réserve de compatibilité pa-
trimoniale et d’intégration architecturale et/ou environnementale 

 
HORS AVAP ! 

6.3. L’implantation de production industrielle d’é-
nergies renouvelables 

 Encadrer l’exploitation industrielle du potentiel d’énergie renouvelable 
en préservant la qualité du cadre de vie et la valeur patrimoniale de la commune 
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IV. LE ZONAGE 
IV.3 LES OBJECTIFS DE L’AVAP PAR ZONE 

Secteur S1 «  Ville intra muros » 

  CE QUI EST EN JEU Les OBJECTIFS de l’AVAP-SPR 

SECTEUR S1 
« VILLE INTRA MUROS » 

ENJEU : La ville intra muros : une ville historique den-
se sur une île dans l’emprise de ses remparts 

  Préserver et mettre en scène la ville historique intra muros 
dans toutes ses spécificités urbaines, paysagères et architecturales 

  L’image d’une ville historique sur une île Exigences en matière d’architecture : un patrimoine bâti (architectural) très riche témoignant de 
l’ancienneté de la ville et de son renouvellement au fil de son histoire 

  
  
  
  
  
  
SOUS-SECTEUR  
« QUARTIER DE LA JUIVERIE »  
  
  
SOUS-SECTEUR  
« CANAL DE L’ARQUET » 

1.2. Une ville dense qui s’est renouvelée sur elle-
même et densifiée 
  
  
  
  
Une exception urbaine : le quartier de la Juiverie 
  
  
  
La singularité urbaine le long du Canal de l’Arquet 
  

Exigences en matière d’urbanisme : une forme urbaine médiévale  
caractérisée par une densité du bâti dans l’emprise des anciens remparts 

Exigences en matière d’architecture : un patrimoine bâti (architectural) très riche témoignant de 
l’ancienneté de la ville et de son renouvellement au fil de son histoire  
à respecter-conserver pour éviter la banalisation architecturale et urbaine 

QUARTIER DE LA JUIVERIE  
  Accompagner l’aménagement de la place & encadrer la recomposition urbaine  

pour mettre en scène ce quartier historique d’exception 

LE LONG DU CANAL DE L’ARQUET 
  Préserver et renforcer la singularité urbaine et paysagère le long du Canal de l’Arquet 

  1.3. De rares espaces libres (respiration) dans la ville Exigences en matière d’aménagement paysager : un paysage urbain marqué par la densité du bâ-
ti, la richesse de l’architecture et la rareté des espaces libres 

  1.4. Une vocation touristique dépendant de son at-
tractivité 

Exigences en matière d’architecture : un patrimoine bâti (architectural) très riche témoignant de 
l’ancienneté de la ville et de son renouvellement au fil de son histoire 

IV.3 Les objectifs de l’AVAP par zone 
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IV. LE ZONAGE 
IV.3 LES OBJECTIFS DE L’AVAP PAR ZONE 

Secteur S2 «  Faubourgs » 

  CE QUI EST EN JEU Les OBJECTIFS de l’AVAP-SPR 

SECTEUR S2 
 « FAUBOURGS » 

ENJEU : Les faubourgs de la ville :  
le développement de la ville hors les murs 

 Préserver les faubourgs historiques de la ville  
dans toutes leurs spécificités urbaines, paysagères et architecturales 

  3.1. L’urbanisation des îles voisines Exigences en matière d’urbanisme : un urbanisme insulaire marqué par le XIXème siècle 

  3.2. Le lotissement le long des accès historiques :  
les faubourgs « historiques » traduisant / résultant du 
développement économique (Gare ; cours F.Peyre ; 
route d’Avignon…) 

Exigences en matière d’urbanisme : un urbanisme singulier  
qui témoigne du développement économique de la ville au XIXème siècle 

Exigences en matière d’aménagement paysager :  
un paysage urbain de grande qualité avec des avenues-promenades plantées 

Exigences en matière d’architecture : des quartiers résidentiels 
ayant conservés de fortes particularités du XIXème siècle et début du XXème siècle 

  3.3. Les accès à la ville  Préserver les qualités urbaines et paysagères des accès historiques à la ville 
marqués par le développement des faubourgs au XIXème siècle 

IV.3 Les objectifs de l’AVAP par zone 
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IV. LE ZONAGE 
IV.3 LES OBJECTIFS DE L’AVAP PAR ZONE 

Secteur S3 «  Paysages de Sor-

  CE QUI EST EN JEU Les OBJECTIFS de l’AVAP-SPR 

SECTEUR S3 
« PAYSAGES DE SORGUES » 

ENJEU. Les paysages des Sorgues 
      et le patrimoine de l’eau associé 

 Préserver les qualités paysagères des Sorgues 
façonnant la ville et ses faubourgs et sculptant leur environnement proche 

  2.1. Les bords de Sorgues  Réglementer les interventions destinées au soutènement des berges en adaptant et choisissant 
les techniques en fonction du contexte écologique et urbain 

 Tenir compte des risques d’inondation et limiter l’imperméabilisation des sols 

SOUS-SECTEUR  
« QUAIS DE LA VILLE » 

2.2. Les quais : la ceinture de la ville  Mettre en scène les relations de la ville historique avec son site naturel : Les Sorgues 

Exigences en matière d’aménagement paysager : un paysage urbain marqué par la densité du 
bâti, les relations à l’eau et la richesse architecturale 
l’articulation entre les composantes « nature » et « urbanité » au cœur de la ville 

Exigences en matière d’architecture : des éléments archéologiques à préserver 

  2.3. Les ouvrages hydrauliques Exigences en matière d’architecture : des éléments de patrimoine hydraulique à préserver 

  2.4. Les sites industriels liés aux Sorgues Exigences en matière d’architecture : le patrimoine hydraulique majeur à préserver 

IV.3 Les objectifs de l’AVAP par zone 
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IV. LE ZONAGE 
IV.3 LES OBJECTIFS DE L’AVAP PAR ZONE 

Secteur S4 «  Campagnes L’Isloi-

  CE QUI EST EN JEU Les OBJECTIFS de l’AVAP-SPR 

  ENJEU : Les Campagnes L’Isloises façonnées par les 
activités humaines 

  

ABORDS M.H.I. 

 
HORS AVAP 

4.1. Les entités rurales ou rurbaines  
 de L’Isle-sur-la-Sorgue 

VELORGUES 
 Protéger les paysages bâtis et non bâtis de l’écrin (urbain et paysager)  

de la Chapelle Saint-Andéol (protégée M.H.I.) et de l’ensemble nobiliaire de Velorgues 

AUTRES HAMEAUX 
 Préserver / renforcer la qualité des paysages bâtis et non bâtis des hameaux 

SECTEUR S4 
 « CAMPAGNES DISPERSÉES » 

  

4.2. Les « campagnes » remarquables dispersées sur 
le territoire 

  
Des vestiges (archéologiques et architecturaux) at-

testant d’une occupation ancienne du territoire 
Des ensembles patrimoniaux exceptionnels (bâtis et 

paysagers) révélant les puissances des siècles pas-
sés : religieux & grandes familles 

  

 Préserver le patrimoine bâti et paysager des campagnes remarquables 
 dispersées sur le territoire L’Islois et accompagner leur devenir 

Exigences en matière d’architecture : des propriétés anciennes remarquables  
combinant habitat et dépendances fonctionnelles (du XIVème au XXème siècle) 

Exigences en matière d’aménagement paysager :  
un environnement marqué par des structures paysagères singulières 

Exigences en matière d’urbanisme :  
la multiplication de fermes et domaines agricoles depuis le XIXème siècle 

IV.3 Les objectifs de l’AVAP par zone 
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V. 
Le Règlement de l’AVAP 
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V. Le Règlement DE L’AVAP 
V.1. Les principes généraux 
des prescriptions de l’AVAP 

5 principes ont guidé l’établissement du règlement de l’AVAP fondé sur un diagnostic approfondi. 

OPÉRATIONNALITÉ : ne règlementer que ce qui est nécessaire 

L’établissement du règlement de l’AVAP découle directement de l’identification-hiérarchisation des enjeux patrimoniaux et environnementaux qui a abouti à la différenciation des secteurs 
de l’AVAP, de manière à ne règlementer que ce qu’il est nécessaire (indispensable et suffisant) de règlementer pour atteindre les objectifs spécifiques. 

Le règlement d’AVAP a été élaboré dans un souci de facilité d’instruction pour constituer un socle règlementaire simple à comprendre, admettre et appliquer, basé d’une part sur ce que 
l’on veut éviter, et d’autre part sur ce que l’on veut encourager. 

CLARTÉ : ne mentionner que ce qui relève de la règle (opposable) 
Par souci de clarté pour les pétitionnaires et porteurs de projet, dans le document opposable qu’est le règlement ne sont consignées que les prescriptions, autrement dit les règles 
obligatoires. Certaines recommandations pouvant offrir un éclairage sur les règles énoncées, elles sont clairement dissociées du corpus de règles :   
- soit présentées en vis-à-vis des pages du règlement (par exemple en page de gauche, les prescriptions étant explicitées sur les pages de droite),  
- soit totalement dissociées et regroupées dans un cahier de recommandations illustrées, mis en annexes.  

EXIGENCE PATRIMONIALE : règlementer pour imposer les bonnes pratiques et éviter les dénaturations 
L’élaboration du règlement tient compte à la fois de ce qui est imposé ou doit être encouragé et ce qui doit être évité.   
C’est ainsi que se sont imposés deux annexes règlementaires complémentaires du règlement, correspondant à des prescriptions appropriées sont applicables à tous les secteurs de l’AVAP. 

Un plan d’intérêt patrimonial du bâti et des espaces libres 
Le repérage et la caractérisation approfondie du patrimoine de la ville ont conduit à un plan d’intérêt patrimonial du bâti et des espaces libres.  

Dans le cadre du diagnostic « constat », un plan de repérage des édifices d’intérêt différencié, auxquels se combinent également le repérage des alignements structurants et la 
caractérisation des espaces libres, privés ou publics, jardins et places, qui contribuent largement à la singularité de ville-jardin de Pernes. 

Dans le cadre réglementaire, un plan imposant des modalités d’interventions sur le bâti et sur les espaces libres, depuis la conservation-restauration stricte des immeubles exceptionnels et 
remarquables jusqu’à la démolition à privilégier pour les immeubles portant atteinte à la qualité des lieux… 

PÉDAGOGIE : donner à comprendre les exigences patrimoniales 
L’ensemble du dossier de l’AVAP sont élaborées dans le souci de contribuer à l’établissement d’une culture patrimoniale commune en partageant les connaissances et en proposant un 
corpus de savoir pour mieux appréhender le patrimoine dans toutes ses composantes. 

Ainsi, outre des efforts de pédagogie et vulgarisation fournis dans l’élaboration des pièces de l’AVAP, les annexes de l’AVAP mettent à disposition du public : 
1. Le diagnostic patrimonial, 
2. Le diagnostic environnemental, 
3. Les typologies architecturales majeures auxquelles se réfère le Règlement, 
4. Les fiches signalétiques des campagnes protégées (secteur S4), 
5. Les fiches présentant les principaux édifices  exceptionnels et remarquables de L’Isle-sur-la-Sorgue. 

V.1. Les principes généraux des prescriptions de l’AVAP 
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Qu’est-ce que le Règlement de l’AVAP ? 
(RAPPEL) Concrètement l’AVAP, c’est : 

Un outil de protection et de mise en valeur du patrimoine élaboré en partenariat avec l'Etat assorti d'une aide financière de l'Etat ; 

Une démarche de projet visant à améliorer le cadre de vie et l’attractivité touristique de la commune ! 
                                                            ET apporter à chacun des habitants une plus-value à son lieu de vie dans un environnement valorisé et attractif ; 

Un document de référence qui recense et prend en compte l’intérêt patrimonial du bâti et des espaceq, dans le respect des principes du développement durable ; 

Une servitude d’utilité publique qui s’impose au PLU. 

Le Règlement comprend les prescriptions indispensables et explicites pour la gestion de l’architecture et du paysage. 
Il s’applique à tous les immeubles et espaces non bâtis qui se trouvent dans le périmètre de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP). 
La délimitation du périmètre, sa subdivision en zones et en secteurs, le positionnement des points de vue, les immeubles, les espaces et les espaces de projet 
sont identifiés sur le plan des protections. Ce plan est annexé au présent règlement. 

Deux types de « dispositions » 

Une INTRODUCTION 

Les dispositions générales : 
Il s’agit de prescriptions applicables à l’ensemble des zones de l’AVAP. 

Les dispositions complémentaires particulières aux secteurs : 
Il s’agit de prescriptions complémentaires particulières (applicables) à l’une des zones de l’AVAP.  
Elles se justifient par des spécificités de la zone et viennent adapter les prescriptions aux enjeux et caractéristiques de la zone. 

V. Le Règlement DE L’AVAP 
V.2. Les éléments à règlementer 

par secteur de l’AVAP 
V.2. Les éléments à règlementer par secteur de l’AVAP 
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V. Le Règlement DE L’AVAP 
V.2. Les éléments à règlementer 

par secteur de l’AVAP 
V.2. Les éléments à règlementer par secteur de l’AVAP 

INTRODUCTION 
CE QU’EST UNE AVAP 

1. FONDEMENTS LEGISLATIFS DE L’AVAP 
2. PROTECTION DU PATRIMOINE 

2.1. Effets sur la protection des monuments historiques et de leurs abords 
2.2. Archéologie : fouilles ; découvertes fortuites ; prescriptions d’archéologie préventive 
2.3. Effets sur la publicité, les enseignes et les pré-enseignes 

3. URBANISME 

3.1. Effets sur le Plans Locaux d’Urbanisme 
3.2. Portée du règlement à l’égard d’autres législations relatives à l’occupation des sols 

 
REGIMES D’AUTORISATION DES TRAVAUX & CHAMPS D’APPLICATION 

TRAVAUX SOUMIS A AUTORISATION & AVIS DE L’ABF 

EXTENSION DU CHAMP D’APPLICATION 

CAMPING & CARAVANAGE 

 

LES DOCUMENTS CONSTITUTIFS DE L’AVAP 

LE REGLEMENT DE L’AVAP 
Portée des prescriptions du règlement 
Composition des dossiers 

LES DOCUMENTS GRAPHIQUES 

 

ROLE DE LA CLAVAP 

1 – L’INSTANCE CONSULTATIVE PARTICIPE A L’ELABORATION, LA MODIFICATION ET LA REVISION DE L’AVAP 

2 – APRES LA CREATION DE L’AVAP, LA COMMISSION LOCALE SUIT SON APPLICATION 
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CHAPITRE 0 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L’ENSEMBLE DES SECTEURS DE L’AVAP 
ARTICLE 0-1. CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

ARTICLE 2. OBJET ET PORTEE DU REGLEMENT 

ARTICLE 0-3 PERIMETRE DE L’AVAP & DECOUPAGE EN SECTEURS 

ARTICLE 0-4 INTERET PATRIMONIAL DES IMMEUBLES 

ARTICLE 0-5 INTERET PATRIMONIAL DES ESPACES LIBRES 

ARTICLE 0-6 TYPOLOGIE ARCHITECTURALE 

ARTICLE 0-7 CONSERVATION, DEMOLITION, AGRANDISSEMENT, SURELEVATION 

ARTICLE 0-8 PATRIMOINE VERNACULAIRE 

ARTICLE 0-9 PLANTATIONS D’ALIGNEMENTS ET ARBRES ISOLES 

ARTICLE 0-10 PARCELLAIRE 

ARTICLE 0-11 MESURE DE LA HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 0-12 VOLUMETRIE GENERALE DES CONSTRUCTIONS NOUVELLES 

ARTICLE 0-13 COULEURS & VALEURS 

ARTICLE 0-14 MATERIAUX 

ARTICLE 0-15 PISCINES 

ARTICLE 0-16 ANTENNES, CLIMATISEURS  
& AUTRES EQUIPEMENTS TECHNIQUES IMPLANTES SUR LE BATI 

ARTICLE 0-17 CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES  
AUX SERVICES PUBLICS OU D’INTERET COLLECTIF 

ARTICLE 0-18 ENSEIGNES ET PUBLICITES 

V.2. Les prescriptions du règlement 
V. Le Règlement DE L’AVAP 

VI.2. Les prescriptions du règlement 
Chapitre 0 : Dispositions générales 
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V.2. Les prescriptions du règlement  

Le secteur S1 « Ville ancienne intra muros » correspond à la ville historique, dans l’emprise des 
anciens remparts du XIIème siècle (jusqu’à leur démolition au XIXème siècle), ceinturée par des 
bras de Sorgues qui contribuent à sa qualité urbaine et paysagère.   
Au cœur de la ville se distinguent deux entités spécifiques, différenciées en 2 sous-secteurs : 

Le sous-secteur « quartier de La Juiverie », correspondant à la « carriè-
re », ancien quartier de la Juiverie, dont l’organisation urbaine est tout 
à fait spécifique et dont les vestiges bâtis doivent être préservés et mis 
en valeur de manière à témoigner de cette particularité L’Isloise.  
Le sous-secteur couvre l’intégralité de l’espace public communautaire 
de la « carrière » et les parcelles englobant le tracé de la limite des im-
meubles dont les façades pouvaient prendre le jour sur l’intérieur de 
l’îlot, il est délimité par la rue Carnot, la rue Reboulade, la rue des 3 
coins et la rue de l’Hôtel de Ville. 

Le sous-secteur « Canal de l’Arquet », correspondant au linéaire du Canal de l’Arquet, qui 
contraint de manière spécifique l’urbanisation de la ville ancienne et se singularise par des rela-
tions spécifiques du bâti avec l’eau. Bras de Sorgue canalisé traversant la ville en contournant les 
grands monuments de son centre (Collégiale, Grenier…) pour s’écouler et faire tourner les Roues 
de la très pittoresque rue à laquelle elles ont donné le nom, jusqu’au Pont-des-Cinq-Eaux, le Ca-
nal de l’Arquet constitue une singularité du paysage urbain de la ville, marquée par l’eau.   
Ce sous-secteur ambitionne de : 
 Préserver les relations parfois confidentielles des façades sur Canal et 

des accès privés à l’eau ; 
 Préserver et mettre en valeur le patrimoine hydraulique qui jalonne le 

Canal, notamment les roues encore en place, visibles notamment dans 
la rue qui leur doit son nom. 

 Estomper divers travaux qui modifient sa présence dans la ville, en par-
ticulier son couvrement par des constructions nouvelles (comme la Pré-
voté), des élargissements de ponts (derrière la collégiale) et ponceaux 
(rue des Roues) ou des busages (tels que ceux mis en place lors de l’é-
largissement de l’accès à la place Rose Goudard). 

NOTA : Compte tenu de sa relation très forte avec l’eau, est exclu du secteur S1 le tour de ville, marqué par 
les quais aménagés au XIXème siècle après démolition des remparts et bordés d’arbres d’ombrage le long des 
bras de Sorgue. La prégnance de l’eau, fondatrice des spécificités paysagères des quais, justifie leur 
rattachement au secteur S3 « Paysages de Sorgues ». 

V. Le Règlement DE L’AVAP 
VI.2. Les prescriptions du règlement 

Chapitre 1 : Dispositions particulières S1 

CHAPITRE 1. PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES APPLICABLES  
AU SECTEUR S1 : « VILLE INTRA MUROS » 

PRESENTATION DU SECTEUR S1 

ARTICLE S1-1  PARCELLAIRE 

ARTICLE S1-2  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS NOUVELLES 

ARTICLE S1-3  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS & SURELEVATION 

ARTICLE S1-4  CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

ARTICLE S1-5  CONSTRUCTIONS NOUVELLES 

ARTICLE S1-6  TOITURES 

ARTICLE S1-7  MURS & FAÇADES 

ARTICLE S1-8  PERCEMENTS 

ARTICLE S1-9  MENUISERIES 

ARTICLE S1-10  FERRONNERIES & SERRURERIE 

ARTICLE S1-11  DEVANTURES COMMERCIALES 

ARTICLE S1-12  ENSEIGNES 38 

ARTICLE S1-13  CLOTURES & MURS DE SOUTENEMENT 39 

ARTICLE S1-13  ESPACES PUBLICS / ESPACES EXTERIEURS 40 

ARTICLE S1-14  COUVERTS, PASSAGES COUVERTS & SOUSTETS 41 

ARTICLE S1-15  CANAL DE L’ARQUET 41 

ARTICLE S1-16  CONOMIES D’ENERGIE 42 

ARTICLE S1-17  ENERGIES RENOUVELABLES 
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V.2. Les prescriptions du règlement  

CHAPITRE 2. PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES APPLICABLES  
AU SECTEUR S2 « FAUBOURGS » 

PRESENTATION DU SECTEUR S2 

ARTICLE S2-1  PARCELLAIRE 

ARTICLE S2-2  IMPLANTATION DE CONSTRUCTIONS NOUVELLES & EXTEN-
SIONS 

ARTICLE S2-3  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS & SURELEVATIONS 

ARTICLE S2-4  CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

ARTICLE S2-5A  CONSTRUCTIONS NOUVELLES / BATIMENTS D’HABITATION 

ARTICLE S2-5B  CONSTRUCTIONS NOUVELLES / BATIMENTS D’ACTIVITES 

ARTICLE S2-6  TOITURES 

ARTICLE S2-7  MURS & FAÇADES 

ARTICLE S2-8  PERCEMENTS 

ARTICLE S2-9  MENUISERIES 

ARTICLE S2-10  FERRONNERIES & SERRURERIE 

ARTICLE S2-11  CLOTURES & MURS DE SOUTENEMENT 

ARTICLE S2-12  DEVANTURES COMMERCIALES 

ARTICLE S2-13  ESPACES PUBLICS / ESPACES EXTERIEURS 

ARTICLE S2-14  ECONOMIES D’ENERGIE 

Le secteur S2 « Faubourgs historiques » correspond aux quartiers cons-
titués au XIXème et début XXème siècle 

de la ville extra muros et qui ont encore conservé nombre de leurs spé-
cificités en terme d’urbanisme (formes urbaines), d’espaces libres et 
d’architecture (patrimoine bâti) emblématique du développement de la 
ville de la deuxième moitié du XIXème siècle et du début du XXème siècle 
(gare, établissement d’enseignement...). 

Le secteur S2 couvre l’ensemble des quartiers qui se sont développés à 
partir du XIXème siècle sur les accès majeurs à la ville et qui portent en-
core une forte empreinte de cette période dans l’urbanisme 
(boulevards, lotissement continu le long d’avenues plantées, maison de 
maître au milieu d’un parc arboré…) et dans l’architecture (styles, dé-
tails & matériaux)  

L’emprise de ce secteur se caractérise par sa forme en étoile dont cha-
que rayon correspond à un des accès majeurs à la ville, respectivement 
(dans l’ordre des aiguilles d’une montre) : 

 Route d’Avignon, 

 Route de Velleron, 

 Route de Carpentras (via le Cours Fernande Peyre), 

 Route d’Apt, 

 Route de Cavaillon, 

auxquels s’ajoute la voie de chemin de fer 
d’intérêt général Avignon-Cavaillon-Marseille, 
inaugurée en 1856. 

 

NOTA : La prégnance des bras de Sorgues principaux 
ceinturant la ville intra muros, tant en terme d’urba-
nisme que de problématiques bâties, justifie que 
leurs abords soient inclus dans le Secteur S3 « Paysa-
ges de Sorgues ». 

V. Le Règlement DE L’AVAP 
VI.3. Les prescriptions du règlement 

Chapitre 2 : Dispositions particulières S2 
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V.2. Les prescriptions du règlement 

CHAPITRE 3. PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES APPLICABLES  
AU SECTEUR S3 : « PAYSAGES DE SORGUES » 

PRESENTATION DU SECTEUR S3 

ARTICLE S3-1  SOUTÈNEMENT DES BERGES 
SOUS-SECTEUR « BRAS NATURELS DE SORGUES » 

ARTICLE S3-2  QUAIS & SOUTÈNEMENT DES BERGES  
SOUS-SECTEUR « QUAIS DE LA VILLE » 

ARTICLE S3-3  PASSERELLES 

ARTICLE S3-4  PONTS 

ARTICLE S3-5 PLANTATIONS & ARBRES REMARQUABLES 

ARTICLE S3-6 JARDINS 

ARTICLE S3-7 CLOTURES & MURS DE SOUTENEMENT 

ARTICLE S3-8 CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

ARTICLE S3-9 CONSTRUCTIONS NOUVELLES 

ARTICLE S3-10 VOIES & CHEMINS D’ACCES, CIRCULATION & STATIONNE-
MENT 

ARTICLE S3-11 TERRASSEMENTS 

ARTICLE S3-12 CAMPING & EQUIPEMENTS DE LOISIRS 

ARTICLE S3-13 ECONOMIES D’ENERGIE 

Le Secteur S3 « Paysages de Sorgues » vise à protéger l’espace naturel des bords de 
Sorgues, ainsi que les éléments divers du patrimoine industriel ancien ou en activité, 
en amont et en aval de la ville. 
Ce secteur instaure une bande de protection autour du bras principal de la Sorgue en 
amont et en aval du centre ancien de L’Isle-sur-la-Sorgue (ville intra-muros), mais aussi 
d’autres bras de la rivière d’importance paysagère et urbaine, notamment le Canal du 
Moulin Vert et la Sorgue de Velleron depuis le Partage des Eaux jusqu’à la Pyramide. 
- En amont, le secteur S3 s’étend jusqu’au site industriel de Mousquety, incluant le Par-
tage des Eaux, lieudit appelé aussi « Espélugues », point de jonction avec le Grand Site 
de Fontaine-de-Vaucluse, de manière à protéger la rivière sur l’intégralité de son 
cours ; 
- Au niveau de la ville ancienne, la double ceinture de bras de Sorgues ; 
- En aval, le secteur S3 s’étend au-delà du franchissement (pont) de la voie ferrée jus-
qu’à la RD, non loin des limites communales. 
 
Le Secteur S3 « Paysages de Sorgues » comprend deux entités paysagères bien dis-
tinctes, auxquelles correspondent les deux sous-secteurs d’enjeux différenciés : 
 Le sous-secteur « Bras naturels de Sorgues » : 
Il s’agit d’une entité fortement paysagère extérieure à la ville, constituée par les bras 
de Sorgues plus naturels et paysagers, en amont et en aval de la ville intra muros, 
concernées par les problématiques relatives au soutènement des berges, mais aussi à 
l’accès à l’eau (escaliers, pontons…) et à la gestion de la végétation (ripisylve). 
 Le sous-secteur « Quais de la ville », 
Il s’agit d’une entité à la fois très paysagère et très urbaine, qui ceinture de la ville, 
constituée des « quais », qui combine les problématiques de soutènement de berges, 
d’usages et d’attractivité touristique, et à laquelle peut être rattachée l’Ile des jardins 
associées aux quais nord. 
Au sein de ce sous-secteur sont distinguées 3 séquences urbaines et paysagères bien 
distinctes : 
- séquence sud, 
- séquence ouest, 
- séquence nord. 

V. Le Règlement DE L’AVAP 
VI.3. Les prescriptions du règlement 

Chapitre 3 : Dispositions particulières S3 
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V.2. Les prescriptions du règlement 

CHAPITRE 4. PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES APPLICABLES  
AU SECTEUR S4 : « CAMPAGNES DISPERSEES » 

PRESENTATION DU SECTEUR S4 

ARTICLE S4-1 VOIES & CHEMINS D’ACCES, CIRCULATION & STATIONNEMENT 

ARTICLE S4-2 TERRASSEMENTS 

ARTICLE S4-3 CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

ARTICLE S4-4 CONSTRUCTIONS NOUVELLES  

ARTICLE S4-5 CLOTURES & PORTAILS 

ARTICLE S4-6 ENSEIGNES 

ARTICLE S4-7 ECONOMIES D’ENERGIE 

ARTICLE S4-8 ENERGIES RENOUVELABLES 

Le Secteur S4 « Campagnes L’Isloises » correspond à des ensembles 
bâtis et paysagers de valeur patrimoniale exceptionnelle / remarquable 
situés dans le territoire communal, à protéger (conserver et restaurer) 
en raison de leurs caractéristiques architecturales, paysagères, 
archéologiques, historiques et mémorielles. 

Il s’agit notamment de domaines agricoles ayant appartenu à des 
grandes familles L’Isloises qui possédaient également un hôtel 
particulier dans la ville ancienne auquel elles ont laissé leur nom : 
Guilhem, Campredon... 

 

Le secteur S4 « Campagnes L’Isloises » est constitué : 

 Les parcelles d’assiette des bâtiments  
composant l’ensemble patrimonial remarquable ; 

 Les allées plantées marquant l’accès ; 
 Les espaces de parc-jardin d’apparat. 

V. Le Règlement DE L’AVAP 
VI.3. Les prescriptions du règlement 

Chapitre 4 : Dispositions particulières S4 
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VI. 
La Compatibilité des Objectifs de 

l’AVAP avec le PADD du PLU 
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VI. LA COMPATIBILITE DES OBJECTIFS DE L’AVAP AVEC LE PLU 

VI.1. Rappel des objectifs du PADD du PLU 
Le projet communal repose sur la volonté d’assurer un équilibre entre la maîtrise de l’urbanisation, la préservation des espaces agricoles, la protection des espaces 
naturels et la prévention des risques naturels. Cet équilibre doit permettre un développement harmonieux et cohérent de la commune. Le projet d’aménagement 
et de développement durable (PADD) de L'Isle-sur-la-Sorgue est donc décliné sur les axes forts suivants :  

 Renforcer l’attractivité du territoire, 

 Préserver l’identité du territoire à travers le paysage, l’agriculture et le bâti. 

 
Ainsi, la stratégie d’aménagement et de développement communal s’articule autour de quatre principes généraux, explicités en objectifs généraux d’aménagement 
et d’urbanisme retenus par la commune de L’Isle-sur-la-Sorgue : 

VI. LA COMPATIBILITÉ AVAP-PADD 
VI.1 RAPPELS DES OBJECTIFS DU PADD 

DU PLAN LOCAL D’URBANISME  

Objectifs du PADD du PLU de L’Isle-sur-la-Sorgue 

OBJECTIF N°1 : PRESERVER LA QUALITE DU CADRE DE VIE EN METTANT EN VALEUR LE PATRIMOINE NATUREL, AGRICOLE ET URBAIN 
Maintenir l’agriculture, activité traditionnelle sur L’Isle-sur-la-Sorgue 
Préserver la richesse naturelle du territoire 
Prendre en compte les risques naturels 
Valoriser et structurer le paysage urbain 

 
OBJECTIF N°2 : ACCOMPAGNER UN DEVELOPPEMENT URBAIN MAITRISE 

Encadrer la dynamique démographique de la commune 
Promouvoir un développement urbain cohérent et harmonieux 

 
OBJECTIF N°3 : POURSUIVRE LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Encourager le dynamisme économique dans l’ensemble du tissu urbain 
Requalifier les zones d'activités existantes 
Pérenniser l’activité commerciale 
Assurer la pérennité de l’activité agricole 
Proposer  de nouveaux espaces a vocation économique 
Conserver l’attrait touristique de la commune 

 
OBJECTIF N°4 : ORGANISER LES DEPLACEMENTS, AMELIORER LE RESEAU VIAIRE 

Hiérarchiser le réseau viaire 
Promouvoir les modes de déplacements doux 
Poursuivre la politique de stationnement 
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VI. LA COMPATIBILITE DES OBJECTIFS DE L’AVAP AVEC LE PLU 

VI.2. Les objectifs de l’AVAP au regard du PADD du PLU 
Les objectifs de l’AVAP répondent et/ou renforcent certaines orientations et sous-orientations du PADD, qui constituent les options fondamentales des élus pour le devenir de leur commune 
et concourent à la mise en œuvre concrète du PADD par la municipalité de L’Isle-sur-la-Sorgue. 

C’est en particulier les orientations qui ont trait à : 

 La ville historique, à préserver et à valoriser,  
y compris en terme d’attractivité commerciale et de mise en valeur touristique ; 

 Les quartiers de développement urbain (expansion) proches, 
dans lesquels il convient d’éviter les ruptures de typologies et de formes dans le tissu 
urbain et de soigner les entrées de ville « là où c’est encore possible » ; 

 Les bords de Sorgues, tant en tour du centre historique que dans ses relations avec les 
espaces naturels du Partage des Eaux et les paysages alentours, 
qui sont emblématiques de L’Isle-sur-la-Sorgue; 

 Les sites d’occupation remarquables, notamment les hameaux et les campagnes, au 
sein de leur environnement, qui contribuent à la singularité de la commune . 

La préservation et la mise en valeur de la Sorgue et de ses abords constitue un enjeu patri-
monial et environnemental majeur pour L’Isle-sur-la-Sorgue qui se traduit par un secteur 
spécifique de l’AVAP : le secteur S3 « Paysages de Sorgues ». Ce secteur ambitionne la valo-
risation des abords de Sorgues, de protection des corridors écologiques et la limitation des 
risques d’inondation et d’imperméabilisation des sols, orientations fortes du PADD. 

La préservation et la mise en scène la ville historique intra muros dans toutes ses spécificités 
urbaines, paysagères et architecturales est l’objectif général du secteur S1 « ville ancienne 
intra muros » de l’AVAP. Il rejoint l’objectif de valorisation du centre historique et les enjeux 
en terme de paysage et d’environnement. 

La préservation et la mise en valeur de l’architecture, l’accompagnement de la réhabilitation 
des bâtiments et la gestion des devantures commerciales, enseignes et éléments de signalé-
tiques, fondent le secteur S1 ainsi que le secteur S2 « Faubourgs historiques ». En cela, l’A-
VAP ambitionne d’améliorer la qualité du cadre de vie des habitants et de renforcer l’attrac-
tivité de la ville, contribuant ainsi à conforter l’habitat tout en dynamisant la présence de 
commerces et le développement touristique dans le centre historique, ainsi que la valorisa-
tion des paysages et des sites urbains qui fondent l’identité de la ville. 

Enfin la protection des campagnes L’Isloises remarquables dans leur environnement paysa-
ger encore préservé, objet du secteur S4 « Campagnes L’Isloises », conforte la qualité des 
paysages et le caractère de territoire-jardin... 

VI. LA COMPATIBILITÉ AVAP-PADD 

VI.2 LES OBJECTIFS DE L’AVAP 
AU REGARD DU PADD DU PLU 

LES ENJEUX DU PADD  
 
 
 
 
 
PADD :  PAYSAGE ET D’ENVIRONNEMENT : 
 
 
 
 
 
PADD : HABITAT ET POPULATION : 
 
 
 
 
 
PADD : ÉCONOMIE : 
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